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La Croix 30 août 2010 
 
La CFTC joue son va-tout pour survivre 

La centrale chr®tienne, qui r®unit son universit® dô®t® mardi et mercredi, vient dôadopter un pacte de 
non-agression avec la CFE-CGC Il est des choses qui énervent Jacques Voisin, président de la 
CFTC, homme pourtant r®put® dôun grand calme. Comme de lire dans un journal que le syndicat 
chrétien est la « principale victime » de la réforme de la représentativité, qui, depuis 2009, impose 
aux syndicats de recueillir au moins 10 % des voix pour rester représentatifs dans les entreprises. 
Certes, la CFTC, qui organise mardi et mercredi son universit® dô®t® ¨ Rouen sur le th¯me ç Même 
pas peur ? è, nôest plus repr®sentative ¨ la SNCF ou ¨ P¹le emploi, et elle semble mal plac®e ¨ EDF, 
Dassault ou Safran. Mais, à la « PEPôs », la plate-forme élections professionnelles, où, depuis un an, 
cinq permanents travaillent à faciliter la tâche des délégués syndicaux, les nouvelles ne sont pas si 
mauvaises : 27 % à Bouygues Construction, 25 % à la Société générale et à Cap Gemini, 14 % à la 
Maaf, etc. « Pour lôinstant, assure Philippe Louis, le secr®taire g®n®ral, on semble progresser par 
rapport à 2004-2005 », où la CFTC avait recueilli 6,8 %. Mais, ¨ un peu plus dôun an du prochain 
congr¯s, o½ Jacques Voisin ne se repr®sentera pas, cet optimisme nôest pas partag® dans toutes les 
fédérations. « La CFTC est en danger de mort », tempête Joseph Crespo, rival malheureux de 
Jacques Voisin au congrès de 2009. Pour le patron de la fédération métallurgie, le syndicat chrétien 
ne pourra pas dépasser les 8 % requis dans quatre secteurs (commerce, construction, services, 
industrie) pour rester représentatif au niveau interprofessionnel en 2013, mais « lô®quipe actuelle nôen 

a pas pris conscience ». 

Entre la confédération et certains délégués, il y a effectivement un désaccord sur la stratégie à suivre. 
A la SNCF, où les anciens dirigeants ont rejoint la CFDT et lôUnsa, le nouveau d®l®gu® CFTC, 
Bernard Aubin, a décidé de faire liste commune en 2011 avec FO et la CGC. Inacceptable, juge la 
conf®d®ration, qui veut engranger des voix sur son nom avant 2013. Pour elle, il faut sôentendre 
autrement avec FO et la CGC. En juillet, le conseil confédéral de là CFTC a adopté, selon Jacques 
Voisin, un « pacte de non-agression è, avec la CGC qui doit encore le ratifier. Il sôagit de faciliter le 
« pluralisme syndical » grâce à des alliances dans les entreprises. En Alsace, une section CFTC a 
ainsi facilit® lôimplantation dans son entreprise de la CGC, qui lôa aid® ¨ó se cr®er dans une autre. 
Mais, sur le terrain, les choses ne se décrètent pas. 

Eurocopter Marignane, la CGC, en position forte, a refus® dôaider la CFTC, rompant une « amitié de 
trente ans » entre les deux syndicats dans la métallurgie. De ce fait, Joseph Crespo envisage 

dôattaquer au tribunal la possibilit® de la CGC de si®ger en dehors du coll¯ge cadres... 

Pourquoi Nicolas Sarkozy a-t-il reculé sur les aides au logement étudiant ? 

Le chef de lô£tat a choisi de revenir sur une mesure annonc®e d®but juillet : lôinterdiction de cumuler 
les aides au logement de lô®tudiant (APL) et la demi-part fiscale dont bénéficient ses parents. Au final, 
aucune famille nôaura ¨ choisir entre ces deux dispositifs ï lôhypo th¯se de permettre le cumul aux 
plus modestes seulement avait, un temps, été évoquée. Le député UMP de la Drôme, Hervé Mariton, 

y voit un « recul tactique compréhensible » dans un contexte de rentrée déjà tendu 

Entretien avec Hervé Mariton, député UMP de la Drôme 

« Lôex®cutif a recul® sur le non-cumul des APL et de la demi-part fiscale pour ne pas ouvrir un 
nouveau front social du côté des étudiants, alors que la rentrée est déjà nerveuse avec la réforme 
des retraites. Je pense que cette réforme est fondamentalement acceptée par les Français, mais il 

est vrai que tous ces d®bats sont de nature ¨ les ®nerveré 

La décision de Nicolas Sarkozy est donc un recul tactique compréhensible. Pour autant, il y avait une 

vraie coh®rence de la r®forme initiale, et je trouve dommage dôy avoir renonc®.  
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Je môexplique : en France, le principe fondateur de la fiscalit® est celui du ñfoyer fiscalò ; côest en vertu 
de ce principe quôest appr®ci®e la situation financi¯re de chacun, côest ce qui justifie la notion de 
quotient familial. En cons®quence, lorsquôon est dans un foyer, on ne devrait pas pouvoir °tre dans 

deux ! 

« Ne pas mélanger politique familiale et politique étudiante » Il paraissait donc logique de remettre de 
lôordre dans tout cela, en évitant de mélanger politique familiale et politique étudiante, quitte à 
imaginer une autre forme de prestation que les aides au logement pour les jeunes qui poursuivent 

des études supérieures. 

En tout état de cause, ces va-et-vient ne sont pas de nature ¨ rassurer sur lôattachement du 
gouvernement à la politique familiale et à ses valeurs. Le pire, bien sûr, aurait été de couper la poire 
en deux en excluant du cumul seulement les familles les plus aisées : cela, en effet, aurait été un 
nouveau coup de boutoir au caract¯re universaliste de notre syst¯me, alors que Jacques Attali nôa 
pas renonc® ¨ mettre sous condition de ressources les allocations familiales. Reste, quôon a le 
sentiment dôune politique opportuniste plut¹t que pens®e et coh®rente. Jôajoute quô¨ ne jamais rien 
résoudre, dans un contexte de dégradation des comptes publics, on court à terme le risque de faire 

exploser la politique familiale. » 

Les Echos 30 août 2010 
 
Retraites : les syndicats misent sur le réveil du secteur privé 

A une semaine de la mobilisation sur les retraites, les syndicats veulent sôappuyer sur les tensions 
dans le privé pour donner une nouvelle ampleur au mouvement. Sur le terrain, les dirigeants restent 

sereins pour le moment.  

Branle-bas de combat syndical dans les entreprises. Après un été passé à préparer le terrain en 
tractant jusque sur les plages, les syndicats vont multiplier cette semaine les actions auprès des 
salariés en vue des défilés du 7 septembre contre la réforme des retraites. Plus que jamais, leur 
participation est érigée en priorité : la mobilisation sôannonce forte dans les bastions traditionnels (les 
fonctionnaires ne décolèrent pas et un mardi noir se profile dans les transports) et les centrales 
savent que leur capacité à mobiliser de nouveaux publics constitue lô®l®ment d®cisif dans le rapport 

de force qui sôengage. 

Pour convaincre les salariés de sortir de la posture résignée adoptée ces derniers mois, 
lôintersyndicale mart¯le que ç rien nôest jou® ». Vendredi, Bernard Thibault (CGT) a accentué la 
pression en estimant, sur RTL, que Nicolas Sarkozy « sôefforce de sortir de petits extincteurs » 

(logement étudiant, amendements sur la pénibilité) car il est « fébrile ». 

« Colères diffuses » 

Les syndicats misent en priorité sur les secteurs les plus touchés par la pénibilité. La CGT fait état 
dôappels ¨ manifester ç importants » dans la métallurgie, la chimie, le textile ou le verre. « La date du 
7 est bien install®e dans le paysage et lôenvie de participer est nette. Nous sommes m°me interpell®s 
par des salari®s dôentreprises o½ nous ne sommes pas pr®sents », affirme Eric Aubin, chargé du 
dossier retraite. A la CFDT, la fédération du commerce et des services sent aussi « le sujet monter » 
et espère une mobilisation « plus importante que le 24 juin, qui était déjà fort ». Méthode Coué ? 
Partout, les syndicats admettent « manquer de visibilité », retour progressif de vacances oblige, mais 
jugent que le terreau de la contestation est là : « Les salariés ont eu le temps de prendre conscience 
des enjeux et on les sent très concernés » (CFDT), le nombre de plans sociaux reste élevé et « les 
attentes restent très fortes sur les salaires » (CGT). 
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Difficile dôen conclure pour autant que le pari, qui vise aussi ¨ poser les bases dôun ®ventuel appel ¨ 
une journ®e de gr¯ve nationale, sera r®ussi. Comme lôexplique Pierre Beretti, pr®sident du cabinet 
Altedia, la situation est ambivalente. Certes, « la journ®e risque dô°tre significative » car « les 
inquiétudes nées de la crise restent prégnantes, les retraites sont un bon sujet dôaccroche pour 
exprimer ces col¯res diffuses et les salari®s savent que sôils veulent peser, côest maintenant ». Mais, 
tempère-t-il, « il ne faut pas négliger le soulagement qui commence à apparaître après les annonces 
encourageantes sur lôemploi et la croissance è. La journ®e dôactions intervient en outre tr¯s t¹t pour 
des salari®s concentr®s sur leur propre rentr®e. Sans oublier quôune part non n®gligeable dôentre eux, 
notamment les cadres, nôest pas hostile ¨ la r®forme et que les plus jeunes nôen font pas une 
pr®occupation prioritaire. Selon lôexpert social Jean-Marie Pernot, les syndicats sont aussi confrontés 
au « scepticisme général è sur leurs modes dôaction, beaucoup de salari®s jugeant vain de 
manifester. (« Les Echos » du 24 août). « Lors des précédentes mobilisations, la participation du 
secteur priv® nôa jamais ®t® importante è, note aussi Denis Monneuse, directeur dô®tude chez 
Entreprise et Personnel. Et sôil y a effectivement des tensions dans le priv®, elles se traduisent 
« plut¹t par un sentiment dôexasp®ration et de r®signation qui ne conduit pas n®cessairement ¨ 

manifester ouvertement ». 

Faible mobilisation 

De fait, sur le terrain, les DRH se veulent confiants. « Nous avons déjà subi deux grèves successives 
sur ce thème et à chaque fois la mobilisation était faible », explique Francis Bergeron, DRH de SGS. 
Même sentiment pour Sophie Chabot, DRH du groupe de restauration Frère Blanc, qui ne craint pas 
de forte mobilisation dans « un secteur assez peu syndiqué où soit les salariés sont jeunes, soit ils 

ont commencé à travailler très tôt et vont donc plutôt être favorisés par la réforme ». 

Retraites : le gouvernement "pas au bout de ses peines s'il persiste", assure Bernard Thibault 

Le secrétaire général de la CGT, Bernard Thibault, assure que le gouvernement ne sera "pas au bout 
de ses peines s'il persiste après le 7 septembre", journée de mobilisation contre le projet de loi de 
réforme des retraites, dans un entretien au Parisien/Aujourd'hui en France de lundi. 

Assurant que les syndicats sont "soudés par (leur) opposition claire à l'abandon du droit au départ à 
la retraite à 60 ans", M. Thibault lance que "le gouvernement ne sera pas au bout de ses peines s'il 

persiste après le 7 septembre". 

"Nous allons tout faire pour que cette journée soit la plus impressionnante possible et que le 
président de la République prenne enfin la véritable mesure de la situation", affirme le leader 
cégétiste. 

Bernard Thibault prévient que, "si malgré cela, Nicolas Sarkozy reste sourd, nous envisagerons des 
suites rapidement", précisant que les syndicats feront "le point dès le 8 septembre" avec, du côté de 

la CGT, "des assemblées générales de personnel dans un maximum d'endroits". 

Le Figaro 

Éric Woerth : « La retraite ¨ 62 ans, côest retenir un ©ge de raison »  

Le ministre du Travail assure que la réforme des retraites est « raisonnable, progressive et efficace ». 
Il d®taille les points pouvant encore faire lôobjet de n®gociation avec les syndicats. 

SOCIAL Le ministre du Travail, de la Solidarité et de la Fonction publique défendra la réforme des 
retraites au Parlement à partir du 7 septembre, jour où une mobilisation nationale est prévue par les 

syndicats. 
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LE FIGARO. - Craignez-vous la mobilisation du 7 septembre ? Éric WOERTH. - À réforme 
importante, mobilisation importante. Mais les Fran­ais savent aussi quôils vivent plus longtemps, quôil 

est logique de partager ce temps supplémentaire entre travail et retraite. 

Quels sont les grands principes de la r®forme des retraites que vous d®fendrez ¨ lôAssembl®e 
nationale ? Cette réforme est raisonnable, juste, progressive et efficace. Elle a trois points saillants : 
un nouvel âge de la retraite, la prise en compte de la pénibilité pour la première fois en France et un 
rapprochement entre le public et le priv®. Augmenter ¨ 62 ans lô©ge l®gal de d®part ¨ la retraite, côest 
retenir un ©ge de raison, en tirant les cons®quences du fait quôon vit plus longtemps. Augmenter 
simplement la durée de cotisation aurait été au contraire déraisonnable : nous aurions dû porter à 47 
ans la durée de cotisation pour équilibrer le système. En mettant la barre à 62 ans en 2018, nous 
supprimerons le d®ficit des retraites ¨ cette date et jusquôen 2020. Apr¯s, il faudra en reparler, ce qui 
est normal. 

Des amendements seront déposés lors du débat parlementaire pour améliorer la prise en compte de 
la pénibilité au travail. En quoi consisteront-ils ? La France est le premier pays à faire ainsi le lien 
entre retraite et pénibilit®. Dans lô®tat actuel de la r®forme, un salari® ayant un taux dôincapacit® de 
20 % conservera le droit de partir ¨ la retraite ¨ 60 ans. Jôai longuement ®cout® les organisations 
syndicales et les sp®cialistes de cette question. Nous devons regarder sôil nôest pas possible de 
mieux répondre aux situations de « pénibilité à effet différé è, côest¨-dire le cas des salariés qui ont eu 
une vie professionnelle très usante, sans que cela soit médicalement constatable au moment où ils 
partent à la retraite. Nous réfl®chissons aussi ¨ lôam®lioration de la pr®vention, car la premi¯re 
r®ponse ¨ la p®nibilit®, côest dô®viter dôy °tre expos®. Il faut aller plus loin sur cette question et 
améliorer la traçabilité des expositions à des situations avérées de pénibilité. Nous réfléchissons 
®galement ¨ lôorganisation de la m®decine du travail pour quôelle joue un r¹le encore plus important 
dans ce domaine. 

Vous nôavez pas peur de cr®er une nouvelle usine ¨ gaz ? Nous allons tout faire pour lô®viter car trop 
de complexité crée lôinjustice. Le droit commun, ce sera 62 ans en 2018. Les dispositifs permettant de 
garder la retraite à 60 ans seront justes et opérationnels. Sur 700 000 personnes partant à la retraite 
chaque année, 100 000 conserveront le droit de partir à 60 ans une fois notre réforme votée, grâce 

aux dispositifs « pénibilité » et « carrières longues ». 

Comptez-vous abaisser le seuil de 20 % de taux dôincapacit® pour la prise en compte de la 

pénibilité ? Je pense que ce seuil est réaliste. 

Et pour les polypensionnés, quôallez-vous faire ? 40 % des salariés qui liquident leur retraite ont 
cotis® ¨ plusieurs r®gimes. Côest une question plus complexe quôil nôy para´t. Certains polypensionn®s 
ont eu int®r°t ¨ lô°tre car ils ont pu par exemple valider plus de quatre trimestres par an. Nous 
recherchons une meilleure cohérence entre régimes de retraite, mais nous voulons regarder le sujet 

des deux côtés : les perdants du système actuel, mais aussi ses gagnants. 

Quand comptez-vous rendre publics ces amendements ? Rien nôest arr°té mais probablement dans 
les jours qui suivent lôouverture du d®bat ¨ lôAssembl®e. Dôailleurs, je continue dôici l¨ mes 

consultations, avec Georges Tron. 

Bernard Thibault commence ¨ sôinqui®ter que le d®bat sur les retraites soit occult® par les affaires. Y 
voyez-vous une attaque contre vous ? Non. Je voudrais saluer lôattitude des syndicats qui nôont pas 
hurl® avec les loups et ne participent pas ¨ la chasse ¨ lôhomme dont je fais les frais. Bernard 
Thibault regrette que la polémique fasse passer au second plan le débat sur le fond de la réforme. 
Jôestime que cela r®sulte de la volont® du Parti socialiste de tout faire pour ®viter de parler dôun sujet 

qui les divise : les retraites. 
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Craignez-vous dô°tre la cible des manifestants le 7 septembre ? Quôil y ait des banderoles à mon nom 
ou ¨ mon effigie, je môy attends, puisque lôopposition instrumentalise mon nom pour caricaturer le 

débat sur les retraites. 

Pensez-vous rester ministre du Travail après la réforme des retraites ou après le remaniement ? Je 
ferai ce que le président de la République voudra que je fasse. Mais je me sens très bien dans ce 
minist¯re o½ jôai encore beaucoup de projets ¨ porter. 

Lesquels ? Dès la loi sur les retraites votée, nous lancerons les consultations sur la réforme de la 
dépendance. Avec Nora Berra, nous avons beaucoup avancé sur les solutions techniques mais il est 
encore trop t¹t pour pr®juger des modalit®s financi¯res de cette r®forme. Jôai lôintention, par ailleurs, 
de reprendre avec Nadine Morano le dossier des inégalités homme-femme qui nôa pas suffisamment 
avancé malgré les nombreuses lois prises au cours des quinze dernières années. Je travaillerai aussi 
sur le sujet de la violence au travail. Je nôoublie pas non plus la politique de la ville. Nous devons faire 

vivre des exp®rimentations dans une cinquantaine de bassins dôemplois, avec Fadela Amara. 

Les échos 31 août 2010 

La taxation de l'assurance-vie va être durcie pour rembourser la dette sociale 

La CSG sur les revenus de l'assurance-vie va être prélevée chaque année, et non plus au 
dénouement des contrats. Une taxe exceptionnelle est prévue pour les assureurs ayant constitué des 
réserves de capitalisation en franchise d'impôt. Les complémentaires santé sont mises à contribution. 

Un gain de 3,2 milliards d'euros pour les comptes publics. 

 

Placement préféré des Français, l'assurance-vie va être appelée à contribution pour rembourser la 
dette de la Sécurité sociale. A la question de savoir si les avantages fiscaux sur l'épargne étaient 
menacés, François Fillon a ainsi confirmé hier sur France Inter « un certain nombre de mesures » sur 
l'assurance-vie, pointant des « anomalies » et des « différences de fiscalité » entre les contrats. Ce 

plan d'économies, qui doit être officiellement présenté demain par FrançoisBaroin, permettra 
d'alimenter la Caisse d'amortissement de la dette sociale (Cades) à hauteur de 3,2 milliards d'euros 
par an en moyenne. C'est à peu près autant que ce qui a été annoncé mi-juin pour financer la 
réforme des retraites. Mais ce plan risque de provoquer encore plus d'émoi : conçue comme un 
moyen de préparer sa retraite et comme un levier essentiel au financement des entreprises, 
l'assurance-vie séduit pas moins de 14,5 millions de Français et représente 41 % de leur patrimoine 
financier.  

· Deux prélèvements sur l'assurance-vie. Comme nous l'indiquions (« Les Echos » du 20 août), la 

CSG et la CRDS vont être prélevées au fil de l'eau, et non plus au dénouement des contrats, pour les 
parties non risquées (en euros) des contrats d'assurance-vie. Cela est déjà le cas des contrats 
exclusivement en euros, mais pas des contrats combinant euros et actions (multisupports) soit 17 % 
des contrats. C'est, pour Bercy, un principe « logique », qui consiste à taxer les revenus 

définitivement acquis, en épargnant ceux devant varier avec les cours de Bourse.  
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La mesure ne constitue pas une réelle hausse d'impôt, car ce sont des taxes qui auraient été 
prélevées au dénouement des contrats. Mais elle apporte une avance de trésorerie de 1,6 milliard 
pour l'Etat. La mesure n'est pas rétroactive : elle ne frappe donc pas les intérêts perçus au cours des 

années précédentes. Mais elle s'applique aux contrats déjà conclus.  

Le gouvernement veut également fiscaliser les bénéfices que les assureurs sont tenus de placer dans 
la réserve de capitalisation pour amortir les fluctuations des taux d'intérêt. C'est une obligation légale, 
qui ne justifie donc pas d'incitation fiscale, estime Bercy. Les assureurs vont devoir payer une taxe 
exceptionnelle de 10 % entre 2011 et 2012, soit un gain de 1,4 milliard d'euros pour l'Etat, afin de 
rattraper le manque à gagner fiscal sur les années passées. Les plus-values futures seront prises en 

compte dans le calcul de l'impôt sur les sociétés, pour abonder le budget de l'Etat.  

· Un prélèvement sur les mutuelles. Le gouvernement va réduire l'avantage fiscal des « contrats 

responsables ». Créés en 2005, ils visaient à inciter les complémentaires santé (mutuelles, 
assureurs, institutions de prévoyance) à ne pas rembourser des pénalités mises en place pour limiter 
les dépenses de santé. Par exemple le respect du parcours de soin ou les franchises sur les boîtes 
de médicaments. Or, les contrats responsables représentent aujourd'hui la quasi-totalité des contrats 
d'assurance-maladie complémentaire (95 %). Ils sont tellement répandus qu'il n'y a plus vraiment lieu 
de maintenir l'exonération de la taxe sur les conventions d'assurance (7 %), argumente l'exécutif. Le 
gouvernement a tout de même décidé de maintenir une différence avec les contrats « non 
responsables », en instituant un taux intermédiaire de 3,5 %. Le gain pour l'Etat est de 1,1 milliard 
d'euros. La taxe sur les conventions d'assurance, normalement affectée aux départements, sera donc 
en partie dirigée vers la Cades. « Les complémentaires risquent fort de répercuter cet alourdissement 
de la fiscalité, au moins partiellement, dans les prix des contrats » regrette Jean-Pierre Davant, 

président de la Mutualité Française. Un effet pervers pour le portefeuille des assurés que le 
gouvernement se garde bien d'évoquer pour l'instant.  

· Les cinquantenaires aisés sont les plus concernés.  La détention d'assurance-vie est 

relativement faible en début de vie active, l'horizon de la retraite étant encore loin et les besoins des 
ménages plutôt centrés sur l'acquisition du logement et les besoins familiaux. Elle croît avec l'âge et 
culmine entre 50 et 60 ans, avant le passage à la retraite, selon la Cour des comptes. Le 1 % de 
Français les plus riches (patrimoine supérieur à 1 million d'euros) détiennent, à eux seuls, 40 % des 

encours.  

· Pourquoi lier l'assurance-vie et la dette sociale ? «  Les assureurs et les mutuelles sont 
intimement liés au système de protection sociale. Il n'est pas incohérent de les solliciter pour 
rembourser la dette sociale », affirme l'entourage de Christine Lagarde. Le lien n'est toutefois pas 
évident : dans les faits, le gouvernement a surtout cherché à prélever de l'argent là où les « capacités 
contributives sont les plus importantes », avoue un conseiller gouvernemental. Les détenteurs 
d'assurance-vie sont, de fait, parmi les seuls à avoir échappé aux taxes « retraites » (relèvement de 
la tranche supérieur d'impôt sur le revenu et augmentation de la taxe sur les plus-values). «  C'est le 

complément légitime du plan d'économies annoncé en juin », indique-t-on au gouvernement.  

· Les assureurs tentent de négocier des contreparties. La Fédération française des sociétés 

d'assurance (FFSA), qui souligne l'importance de financer les entreprises, tente d'arracher des 
contreparties, et notamment un allégement de la fiscalité pour les contrats d'assurance-vie de plus de 
8 ans. Il demande que la taxe de 7,5 % (lire ci-contre) soit revue en baisse, voire supprimée. Les 
parlementaires n'y sont pas forcément hostiles, car la mesure aurait l'avantage d'inciter à l'épargne 
longue, sans absorber totalement le gain fiscal attendu de la CSG-CRDS. Mais Bercy y est 

farouchement opposé.  
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Une fiscalité faible au-delà de 8 ans 

Les contrats d'assurance-vie sont imposés à un taux élevé avant 4 ans (47,1 %, dont 12,1 % de 
prélèvements sociaux) et entre 4 et 8 ans (27,1 %). En revanche, les contrats détenus pendant 
plus de 8 ans ouvrent droit à un taux réduit de prélèvement forfaitaire libératoire de 7,5 % (plus 
12,1 % de prélèvements sociaux), après abattement de 4.600 euros ou 9.200 euros selon la 
situation matrimoniale de l'épargnant. La fiscalité de l'assurance-vie, facialement élevée, est « allégée 
par le jeu de plusieurs mécanismes qui rendent les comparaisons internationales difficiles », 

remarque par ailleurs l'Inspection générale des finances (IGF) dans son rapport sur l'évaluation des 
niches relatives à l'épargne. Les niches fiscales liées à l'assurance-vie (exonération de CSG, 
abattement, etc.) représentent ainsi un coût annuel de 1,2 milliard d'euros, selon les estimations 

les plus récentes de l'IGF. 

Assurance-vie : la fin d'un tabou  

Le tabou de l'assurance-vie vient de sauter. La menace planait depuis des mois. Elle vient de se 
concrétiser. Dans le cadre du coup de rabot sur les niches fiscales, le gouvernement va s'attaquer au 
régime fiscal du placement préféré des Français. Certes, les mesures envisagées ne remettent pas 
en cause l'essentiel du dispositif, loin s'en faut, mais l'évolution qui se dessine est tout sauf 

anecdotique.  

Pour les épargnants ayant opté pour un contrat multisupport, elle va même se traduire rapidement 
par une réduction de leur bas de laine. A hauteur de 1,6 milliard d'euros au total, selon Bercy. 
Surtout, il ne fait guère de doute que ce premier coup de canif ne restera pas isolé. En l'assimilant à 
une niche parmi d'autres, le gouvernement signifie en effet clairement que le régime fiscal de 

l'assurance-vie n'est plus une vache sacrée. Il ouvre la voie à des coupes plus franches à l'avenir.  

Ce choix est évidemment dicté par les circonstances. Confronté à l'urgente nécessité de réduire le 
déficit budgétaire, l'Etat cherche des ressources supplémentaires. Et comme il ne peut pas les 
ponctionner sur les seuls revenus des Français, sous peine de faire caler le principal moteur de la 
croissance, la consommation, il jette son dévolu sur l'épargne, traditionnellement élevée dans notre 
pays. Dans ces conditions, les 1.400 milliards d'euros de l'assurance-vie sont évidemment une proie 

tentante. D'autant qu'ils abritent, on le sait, une part importante des patrimoines les plus élevés.  

Fallait-il pour autant céder à la tentation ? Le doute est plus que permis. Car, en matière d'épargne, la 
question de la sécurité fiscale reste primordiale. Et toute modification du régime, même à la marge, 
provoque des réajustements d'ampleur parfois surprenante. Les transferts massifs provoqués en 
2006 par la fiscalisation soudaine des intérêts des vieux PEL sont là pour nous le rappeler.  

En s'attaquant à la taxation de l'assurance-vie, le gouvernement prend donc le risque d'ébranler un 
édifice qui draine bon an mal an une cinquantaine de milliards d'euros. En tout cas, de modifier 
sensiblement son attrait. C'est un double pari des plus audacieux. Sur le financement de l'économie, 
d'abord. Puisque l'argent de l'assurance-vie ne dort pas. Il est réinvesti pour l'essentiel en actions ou 
en obligations d'entreprise notamment. Sur les choix patrimoniaux des Français, ensuite. Puisque 
l'assurance-vie est le seul produit à la disposition des épargnants pour sécuriser leur avenir financier 
à long terme. Au moment où la question du financement de la retraite est plus que jamais d'actualité, 

le choix peut paraître paradoxal.  

Jacques Leost - Colas 

Jacques Leost a été nommé directeur général international du groupe Colas, en charge des activités 

en Asie, en Afrique, dans l'océan Indien, dans les DOM-TOM et en Europe centrale. 
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Jacques Leost, cinquante-huit ans, diplômé de l'Ecole Centrale de Lille, a débuté sa carrière chez 
Bouygues Offshore en 1976 en qualité d'ingénieur travaux et a ensuite exercé de nombreuses 
responsabilités à l'international : directeur de projets en Angola et à Singapour de 1980 à 1984, 
directeur de Petromar en Angola puis de Solbos en Norvège de 1984 à 1989, directeur Nigeria de 
1989 à 1993, puis directeur Afrique. En 1994, il est nommé directeur général pour l'Afrique, la mer du 
Nord et le Mexique avant d'être promu directeur général délégué de Bouygues Offshore en 1996 puis 
directeur général en 2001. En 2002, après le rachat de Bouygues Offshore par SAIPEM SpA, 
Jacques Leost devient directeur général puis président-directeur général de SAIPEM SA. 

Le Parisien 31 août 2010 

Polémique sur les chiffres du RSA jeunes 

Le RSA jeunes, un miroir aux alouettes ? A partir de demain, le RSA va être étendu aux moins de 25 
ans. A priori, une bonne nouvelle pour les jeunes qui, en plus des difficultés à trouver un emploi, 
®taient jusquôici exclus du dispositif. Sauf quô¨ peine lanc®, le RSA jeunes se retrouve d®j¨ au cîur 
dôune belle pol®mique. Combien seront-ils à en bénéficier ? Tr¯s peu, si lôon en croit le d®put® (PS) 
Christophe Sirrugue, qui parle de « moins de 15000 jeunes è pour la p®riode dôoctobre ¨ d®cembre, 
en se basant sur les 20 petits millions dôeuros que le gouvernement a budg®t®s dôici ¨ la fin de 
lôann®e. Pourtant il y a un an, selon lôElys®e, 160000 jeunes devaient °tre concern®s pour un coût, en 
ann®e pleine, de 250 Mú. Mais pour Marc-Philippe Daubresse, le ministre de la Jeunesse et des 
Solidarit®s actives, le successeur de Martin Hirsch, plus question dô®voquer ce chiffre. ç Il sôagissait 
dôune simple pr®vision, pas dôun objectif. Le RSA jeunes est un dispositif nouveau méconnu. On 
préfère une mise en charge progressive. On fera un premier bilan au 1er janvier », rétorque-t-on dans 
son entourage. Mais, tel quôil est pr®vu, le RSA jeunes ne devrait donner un coup de pouce quô¨ une 
petite minorité des moins de 25 ans. Pour y avoir droit, il faudra en effet justifier de deux ans 
dôactivit®, en ®quivalent temps plein, au cours des trois derni¯res ann®es. Des conditions 
draconiennes, dénoncent syndicats et associations, qui se demandent comment en alternant CDD, 
missions dôint®rim et p®riodes creuses, on peut remplir de tels crit¯res. ç Cela revient à exclure la 
plupart des jeunes du dispositif », estime Maurad Rabhi (CGT), qui voit avant tout un coup politique : 
« Au départ, le RSA jeunes devait entrer en vigueur fin décembre. En avançant la date, le 
gouvernement cherche à rassurer une jeunesse qui souffre. Mais sans y mettre les moyens. » 
Yannick LôHorty, ®conomiste au Centre dô®tude de lôemploi, nôest pas loin de partager cet avis. Pour 
lui, la prestation est « hypercatégorielle ». Résultat, « les jeunes les plus en difficult®, qui nôont pas 
acc¯s ¨ lôemploi, ne seront pas concern®s et il nôy aura vraisemblablement que quelques dizaines de 
milliers de bénéficiaires è. Une goutte dôeau par rapport ¨ lô®norme masse de jeunes qui gal¯rent : 
parmi les 5,5 millions de 18-24 ans que compte la France, plus de 20% vivent sous le seuil de 
pauvret® (910 ú mensuels). Et 23% sont au ch¹mage. 

La Tribune 31 août 2010 

Lôempreinte sociale, nouveau pari de lôentreprise 

La crise continue de marquer de son empreinte lô®conomie mondiale et nous oblige ¨ r®inventer nos 
sch®mas de pens®e. Le nouveau pari pour les chefs dôentreprise consiste ¨ prendre en compte 
encore mieux que par le passé la dimension humaine et sociale pour en faire une nouvelle source de 

progrès et de richesse. 

La crise, de toute ®vidence, nôa pas dit son dernier mot. Les sympt¹mes du mal sont toujours 
pr®sents : emballement de la finance en temps réel, écrasement de toute perspective de long terme, 
repli du chacun pour soi. Il y a un an, avec une dizaine de chefs dôentreprise r®unis dans le collectif 
« Création de valeurs, pour un modèle de long terme » (*), nous avons fait un pari. Le pari que, dans 
ce contexte sans pr®c®dent, lôentreprise constitue un ®chelon dôaction d®terminant.  



 

SERVICE DE COMMUNICATION DE LA FEDERATION GENERALE FO 

fgfo@federationgeneralefo.com 

11 

11 11 

Le pari quôelle dispose, dans une ®conomie toujours plus virtualis®e, sp®culative et court-termiste, de 
leviers pertinents et efficaces. Depuis presque un an, nous partageons nos visions, dialoguons sur 

nos pratiques, nos combats, nos échecs. 

Ces ®changes r®guliers ont permis de nourrir une r®flexion autour dôun concept ç dôempreinte 
sociale è de lôentreprise. Je suis persuad® que la prise en compte de la dimension humaine des 
activités économiques, dans et hors de lôentreprise, va constituer une nouvelle fronti¯re de progr¯s 
social et de croissance. Toute entreprise peut se caract®riser par trois empreintes : une empreinte 
®conomique, sa rentabilit® ; une empreinte environnementale, son action directe ou indirecte sur la 
biodiversit® ou le climat ; une empreinte sociale, son impact sur son écosystème humain au sein 

comme ¨ lôext®rieur de lôentreprise. Et cet impact peut °tre, selon les cas, positif ou n®gatif. 

Positif, le combat dôHerm¯s,au plus fort de la crise, pour sauver ses sous-traitants et préserver, en 
France, des savoir-faire uniques. Positif, lôengagement de Danone, depuis des dizaines dôann®es, 
pour promouvoir une double performance économique et sociale. Positif encore, le pari jamais 
d®menti de lôinnovation chez Michelin, tant au niveau de Clermont-Ferrand quô¨ lô®chelon national et 
mondial. Négatif, a contrario, le pis-aller qui consiste, pour une entreprise qui nôaurait pas 
suffisamment anticip® lô®volution du march®, ¨ se d®charger sur P¹le emploi des employés dont elle 
nôa plus besoin. 

ê lô®vidence, lôempreinte sociale des entreprises est aussi diverse que leurs mod¯les ®conomiques. 
Elle consolide pour chacune dôentre elles, ¨ 360 degr®s, lôensemble des impacts mais aussi des 
paradoxes de son activité. Je revendique pour toutes les entreprises la mesure et la valorisation de 
leur empreinte sociale. Elle révèle en effet une richesse et un apport à la société qui vont bien au-delà 

de la valeur ajoutée financière. 

Côest un vaste chantier que de transposer ce concept idéal en véritable outil de performance. Cela 
implique de dépasser la pure mise en conformité des entreprises par rapport aux injonctions 
multiples, abstraites et d®connect®es les unes des autres qui sont aujourdôhui leur lot. Cela permet 
dô®viter une perspective de stigmatisation pour privilégier une logique de progrès continu ainsi que la 
compl®mentarit® des empreintes sociales dôentreprises partenaires ou g®ographiquement voisines. 
Nous parviendrons certainement à mettre en oeuvre cette nouvelle approche, tant la crise nous oblige 
à réinventer nos schémas de pensée. 

Aujourdôhui, lô®conomie se r®v¯le comme un ®cosyst¯me en interd®pendance avec dôautres 
®cosyst¯mes naturels et sociaux. Cette d®marche r®habilite lôentreprise comme niveau premier de 
responsabilit® entrepreneuriale et humaine. Modeste, elle nôen d®gage pas moins de r®elles marges 
dôinnovation et dôaction. Car revendiquer la responsabilit® de lôentreprise en mati¯re sociale, côest 
avant tout prendre conscience quôelle constitue, ¨ moyen terme, une condition de sa performance et 
de sa p®rennit®. Lôentreprise est un lieu de construction des personnes, un creuset de lien social : si 
lôentreprise va bien, côest la soci®t® qui sô®panouit. Lôinverse est ®galement vrai : si lô®cosyst¯me se 
porte bien, côest lôentreprise qui prosp¯re. Au fatalisme ®clair®, pr®f®rons le pari de lôaction, le pari de 

lôentreprise : misons sur le cercle vertueux de lôempreinte sociale positive ! 

(*) Le collectif réunit Philippe Carli, président de Siemens France, Jean-Pierre Clamadieu, PDG de 
Rhodia, Françoise Gri, présidente de Manpower France, Pierre Kosciusko-Morizet, PDG de 
PriceMinister, Michel Landel, directeur général du Groupe Sodexo, Christian Nibourel, président 
dôAccenture France, Bruno Rousset, PDG dôApril Group, Fran­ois S®guineau, directeur g®n®ral de 
Toshiba France, Arnaud Ventura, vice-président de PlaNet Finance et président du directoire de 

MicroCred, Martin Vial, directeur général du Groupe Europ Assistance. 
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Les échos 1 septembre 2010 

Les profits du CAC 40 ont presque doublé 

 

Les stars de la cote ont enregistré un redressement spectaculaire de leurs comptes : avec 
41,6 milliards d'euros, les entreprises du CAC 40 ont quasiment doublé leurs bénéfices sur les six 
premiers mois de l'année, selon les données compilées par Ricol Lasteyrie. Une belle croissance, qui 
est toutefois à tempérer par la faiblesse de la base de comparaison du premier semestre 2009, au 
plus fort de la crise. Les sociétés ont cherché à se désendetter et à se constituer un trésor de guerre, 
qu'elles commencent à utiliser pour des opérations de croissance externe. Toutefois, l'avenir continue 
de préoccuper les professionnels des marchés et les investisseurs. Les perspectives des sociétés 
restent prudentes, compte tenu du manque de visibilité. La conjoncture morose pourrait se faire sentir 
plus lourdement sur les comptes à venir. D'ailleurs, les marchés n'ont pas vraiment profité de la 
bonne moisson des résultats, les inquiétudes macroéconomiques sur les Etats-Unis accaparant toute 

l'attention. Les Bourses ont connu un mois d'août morose. Le CAC 40 a plongé de plus de 4 %. 

LAURENCE PARISOT PRESIDENTE DU MEDEF 

« Pour que le chômage ne remonte pas, il ne faut pas augmenter les prélèvements » 

Le Medef ouvre aujourd'hui son université d'été. Réélue pour trois ans cet été, la présidente de 
l'organisation patronale, Laurence Parisot, conditionne l'amélioration de la situation sur le front du 
chômage à l'absence de hausses d'impôt pour les entreprises.  

javascript://
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Vous ouvrez ce matin l'université d'été du Medef, sur le thème « L'étrangeté du monde, mode 

d'emploi ». Quel message veut faire passer le patronat ? 

C'est un double clin d'oeil à Freud et à Perec. Nous pouvons être troublés par ce monde que nous 
connaissons sans pourtant toujours bien le reconnaître depuis la crise. Il y a des voies à explorer, 
peut-être un mode d'emploi pour trouver dans le puzzle actuel de nouveaux cheminements. C'est un 
message de confiance en l'homme et en l'entrepreneur qui apporte des solutions. Les entreprises 
peuvent s'en sortir, un rééquilibrage entre l'Asie et l'Europe est possible. Nous aurons par exemple à 
une même table Christine Lagarde avec l'ambassadeur de Chine en France, les patrons d'AXA 
Private Equity, de Schneider Electric, de Total, de Fiat et de Geox. C'est un bon moment pour parler 
du flottement de la devise chinoise par rapport au dollar. Soyons conscients des mutations 
internationales : aujourd'hui, General Motors vend plus de voitures en Chine qu'aux Etats-Unis ! Notre 
université d'été va aussi travailler sur l'après-crise et sur l'audace nécessaire.  

Avez-vous le sentiment que nous sommes bien dans l'après-crise ? Les Etats-Unis, qui 
paraissaient en reprise au d®but de l'®t®, semblent plus fragiles aujourd'huié 

Nous sommes tous en train de sortir de la crise, mais le virage est délicat. Les récessions peuvent 
provoquer de telles tensions qu'elles ont parfois été suivies de graves conflits. Il faut maintenir une 
coopération internationale, nous avons chacun un rôle et une responsabilité. La conjoncture n'est pas 
uniforme. Sur une échelle de la confiance, je qualifierais de vraiment optimistes les chefs d'entreprise 
qui travaillent avec les pays émergents, de plutôt inquiets ceux qui ne sortent pas de nos frontières et, 
entre les deux, de plutôt optimistes ceux qui travaillent avec l'Europe ou les Etats-Unis. Les Etats-
Unis connaissent des difficultés mais sont en train d'adapter leur modèle économique et conservent 

une capacité entrepreneuriale, un désir de croissance intacts.  

Et en France ? 

La situation française est spécifique, il faut faire très attention. La dette et les déficits étaient déjà 
préoccupants avant la crise, elle les a aggravés. Nous sortons de la crise avec un handicap plus lourd 
que d'autres pays, notamment l'Allemagne. Nous ne retrouverons une croissance soutenue que si 
nous nous engageons sur la voie d'une sérieuse remise en ordre de nos finances publiques.  

Le gouvernement a annoncé la réduction des niches fiscales à hauteur de 10 milliards d'euros 

sur 2011-2012. Quelle part de l'effort les entreprises sont-elles prêtes à prendre ? 

Je vous mets en garde contre la métaphore de la « niche » fiscale qui laisse penser qu'on s'y trouve à 
l'abri. Par exemple, si les charges sur les bas salaires restent plus élevées en France qu'ailleurs 
malgré les allégements de charges, cela signifie que ces allégements de charges, loin d'être une 
niche, doivent être considérés comme partie intégrante du barème des cotisations sociales. Et ne 
cherchez pas quel effort serait à partager entre les entreprises et les ménages, c'est une mauvaise 
façon de poser le problème. Il faut seulement se demander comment encourager au maximum 
l'entreprise car c'est le seul acteur qui puisse tirer tout le monde vers le haut. Il ne faut donc 

augmenter les prélèvements obligatoires ni sur les ménages ni sur les entreprises.  

L'assainissement des finances publiques ne passe donc que par une baisse de la dépense ? 

Si nous continuons sur la trajectoire actuelle, la dette atteindra 100 % du PIB en 2015, 120 % en 
2020 et nous aurons alors basculé dans une forme d'appauvrissement. La dette est un maelström qui 
risque de nous faire tout perdre. La mise en ordre de nos finances publiques passe donc 
nécessairement par une réduction des dépenses. La vérité, c'est qu'il faut un plan sur plusieurs 
années. Nous préconisons un pilotage des finances publiques avec une loi programmatique sur trois 
ans, d'une norme supérieure à la loi de Finances annuelle. La réduction de la dette suppose aussi un 
consensus.  

http://www.lesechos.fr/general_motors.htm?xtor=sec-3167
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J'appelle les partis politiques à ne pas être au cours des deux prochaines années en campagne 
électorale permanente. Pour réduire les dépenses, il faut continuer les réformes structurelles. Nous 
sommes au milieu du gué pour celle des retraites. Il faudra ensuite lancer très vite celle de 

l'assurance-maladie.  

Comment percevez-vous le climat social, à quelques jours d'une mobilisation qui s'annonce 
importante contre la réforme des retraites ? 

Les Français sont inquiets, anxieux même, et pas sans raison. Attention cependant : l'inquiétude peut 
nourrir les manifestations, mais les manifestations peuvent aussi nourrir l'inquiétude. Ce serait un 
cercle vicieux qui nous éloignerait de la bonne attitude. Soyons lucides, n'en rajoutons pas dans la 
peur et acceptons plutôt d'ouvrir des dossiers.  

Etes-vous prêts à des concessions sur le dossier de la pénibilité ? 

On en parle trop souvent comme s'il n'existait encore en France aucun mécanisme de protection. Or il 
y a l'incapacit®, l'invalidit®, la cessation anticip®e du travailé Nous sommes le seul pays ¨ utiliser ce 
concept de pénibilité. Mais la pénibilité, c'est l'exception. Il faut l'appréhender au cas par cas, de 
façon individuelle et non pas collectivement au risque de figer les choses en stigmatisant pour 
toujours et quels que soient les progrès tel ou tel métier comme pénible. Je souhaite donc signer un 
accord sur la prévention de la pénibilité mais jusqu'à maintenant les organisations syndicales l'ont 
refusé. J'ai dit hier à Eric Woerth que nous voulons travailler davantage avec des médecins, avec 
l'Académie de médecine par exemple.  

Les négociations avec les syndicats ont été quasi gelées par la réforme des retraites. Ne 

redoutez-vous pas que cela perdure ? 

En dépit des désaccords sur les retraites, nous avons eu des échanges informels depuis juillet et 
nous partageons une volonté de travailler ensemble. Les prochains mois verront des initiatives pour 
arrêter un agenda social sur les deux ans à venir. Il n'est pas question que ce ne soit pas des années 
utiles.  

Après trois ans de crise, les entreprises ne vont-elles pas devoir desserrer la vis sur les 

salaires, comme en Allemagne ? 

La situation des salariés en France et en Allemagne n'est pas comparable. La modération très stricte 

que l'Allemagne s'est imposée explique que des ajustements soient nécessaires.  

L'économie a recommencé à créer des emplois. Peut-on espérer un début de baisse du taux 

de chômage ? 

J'ai vu pendant la crise à quel point les chefs d'entreprise ont su faire face à l'effondrement des 
carnets de commandes tout en maintenant le plus possible les effectifs. Il faut soigner le gisement 
des TPE, qui crée l'essentiel des emplois. Le gouvernement doit donner un signal très fort aux 
entreprises pour que le chômage ne remonte pas, en n'augmentant pas les prélèvements 
obligatoires. Toucher aux allégements de charges en pénalisant les entreprises qui versaient un 

treizième mois à leurs salariés, c'est le monde à l'envers.  

Nicolas Sarkozy est-il finalement assez libéral pour le Medef ? Souhaitez-vous qu'il se 

représente en 2012 ? 

L'Etat ne doit pas vouloir être à tout prix présent partout. C'est ainsi que les dépenses publiques 
baisseront et que le privé pourra créer des richesses. Ce que je souhaite pour 2012, c'est une 
campagne de grande qualité, au moins équivalente à celle de 2007.  
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Nicolas Sarkozy est l'homme qui a réuni et mobilisé les Européens à l'automne 2008 et qui a su 
organiser les réponses face à la catastrophe financière qui allait déferler. Qu'il apporte son 

expérience au débat de 2012 me paraîtrait plus que légitime.  

En tant que spécialiste des sondages, que pensez-vous des mauvais résultats de la cote de 

popularité de Nicolas Sarkozy ? 

Qu'un président de la République soit bas dans les sondages n'est pas inédit : Chirac ou Mitterrand 
ont eux aussi connu à certains moments de leur mandat des niveaux d'impopularité équivalents.  

Qu'attendez-vous du G20 ? 

D'abord que les normes de solvabilité qui seront imposées aux banques et aux assurances n'aient 
pas de répercussion négative sur le financement de l'économie, ni donc sur la croissance. Que leur 
adoption définitive ne se fasse pas au détriment de l'Europe. Que le mécanisme final oblige les Etats-
Unis à se soumettre à Bâle III, contrairement à ce qui s'est produit pour Bâle II. Il faut loin de toute 

naïveté trouver le vrai chemin d'une compétitivité équitable. 

Le sujet de la représentativité patronale « n'est pas une priorité » 

Mandat. A l'occasion de l'université d'été, Laurence Parisot va préciser l'organisation qu'elle entend 

mettre en place pour son second mandat, qui s'achèvera à l'été 2013. Alors qu'elle a reconduit quasi 
intégralement la quarantaine de membres du conseil exécutif, le changement devrait plutôt intervenir 
du côté des commissions. Outre la création d'une commission sur l'entrepreneuriat, la présidente du 
Medef va instituer une commission « respect de l'homme » et une autre sur la prospective. Du côté 
des questions internationales, un comité chargé des « monnaies et du système international » va 
également être créé. Par ailleurs, Laurence Parisot n'entend pas ouvrir le débat sur la représentativité 
syndicale, que réclame la CFDT, mais auquel appelle aussi l'UIMM (métallurgie), premier contributeur 
du Medef. « Ce n'est pas une priorité des chefs d'entreprise, loin de là », juge-t-elle en cette rentrée 

Le chômage allemand recule pour le quatorzième mois d'affilée 

Politique de l'emploi, démographie favorable, absence de bulle immobilière : tels sont les facteurs qui 
expliquent la surperformance allemande par rapport au reste de la zone euro dans le domaine de 
l'emploi. Le débat porte maintenant, outre-Rhin, sur la pénurie de profils qualifiés. 
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Mois après mois, le  « miracle du marché de l'emploi allemand » se poursuit. D'après les chiffres 

publiés hier, le nombre de chômeurs, en données corrigées des variations saisonnières, a reculé, en 
août, de 17.000 personnes, pour tomber à 3,193 millions, soit 7,6 % de la population active. C'est peu 
ou prou le niveau de l'été 2008, avant le début de la crise. Compte tenu du redémarrage en trombe 
de l'industrie exportatrice allemande et de l'évolution traditionnelle de l'emploi en septembre et 
octobre, le seuil des trois millions de sans-emploi pourrait être franchi d'ici à la fin de l'année. Le 
nombre d'Allemands au chômage partiel est tombé à 406.000 en juin (dernier chiffre connu), soit trois 
fois moins que l'an dernier, au pire de la crise.  

Les experts de Natixis ont cherché à comprendre pourquoi le taux de chômage allemand, malgré une 
récession de près de 5 % du PIB en 2009, se situe environ trois points en dessous de la moyenne de 

la zone euro, et si l'excellente tenue du marché du travail est durable.  

Baisse de la productivité 

Ils notent d'abord un facteur démographique : «  les sorties nettes du marché du travail pour raisons 
démographiques ne sont plus compensées, depuis 2006, par les migrations nettes et la hausse de la 
participation au marché du travail induite par les réformes Hartz ». Cela explique 0,3 % de l'écart 

avec la moyenne de la zone euro. Les mesures d'accompagnement des chômeurs (formations, 
requalifications, emplois d'intérêt public) ont en outre permis de réduire le taux de chômage de 0,5 % 
fin 2009, et permettaient encore de le minorer de 0,3 % en juillet dernier.  

Le dispositif de chômage partiel, massivement utilisé dans l'industrie, a permis d'éviter une hausse de 
1,3 % du taux de chômage en 2009 et d'encore 0,9 % en juillet dernier. Le prix à payer : une 
productivité de 3 points inférieure à son niveau d'avant-crise, alors qu'elle est restée globalement 
stable en France. Les effets des plans de relance sur le secteur de la construction publique non 
résidentielle se limitent à 5.000 emplois au second semestre 2009 et sont donc jugés négligeables.  

Pénurie de salariés qualifiés 

Mais, note l'équipe de Natixis, «  u n trait fondamental de l'économie allemande depuis 2007 est 
l'absence de correction dans l'immobilier. Or, les destructions d'emplois dans la construction 
expliquent une remontée de 0,8 point du taux de chômage de la zone euro en deux ans, et autant 
d'écart avec le taux de chômage allemand ». Ces différents facteurs expliqueraient donc 2,3 % 
d'écart avec la moyenne de la zone euro, ce qui laisse «  une surperformance implicite de 0,7 %, 
attribuable notamment aux emplois créés dans les services non marchands ». La démographie et 

l'absence de bulle immobilière devraient assurer la durabilité de cette résistance.  

De fait, le thème qui domine désormais le débat sur l'emploi, outre-Rhin, c'est la pénurie de salariés 
qualifiés. Le BDA, l'association des employeurs, veut mener une réflexion sur une meilleure 
participation des travailleurs les plus âgés, des femmes et des travailleurs d'origine étrangère au 
marché du travail, avec le ministre de l'Economie. Rainer Brüderle (FDP) a annoncé en juillet son 
intention d'attirer plus de profils hautement qualifiés étrangers en Allemagne, une initiative contestée 

dans le milieu syndical. 

 Le « made in France » décline dans presque toutes les filières industrielles 

Les produits assemblés dans l'Hexagone contiennent de moins en moins de composants français : 
69 % en 2009, contre 75 % en 1999, selon le nouvel Observatoire du « fabriqué en France ». Le 
gouvernement prépare des textes pour indiquer plus clairement l'origine des produits. Il revendique 
même un certain protectionnisme, au risque de heurter Bruxelles. 
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Le recul du « made in France » est bel et bien une réalité, et il se manifeste dans la plupart des 
filières industrielles françaises. C'est le constat établi par l'Observatoire du « fabriqué en France », 
créé au sein du ministère de l'Industrie, et qui a pour la première fois chiffré la part des produits 
fabriqués en France dans notre économie.  

Il en ressort que les produits assemblés dans l'Hexagone contiennent de moins en moins de 
composants français : 69 % en 2009, contre 75 % en 1999. Cette évolution est plus marquée dans 
certains secteurs, en particulier le ferroviaire, où la part des composants français dans la production a 
chuté de 17 points en dix ans, à 62 %. L'aéronautique est aussi concernée par cette tendance, mais 

le fait que l'Airbus soit fabriqué à l'échelle européenne complique l'analyse des données.  

Souvent stigmatisée pour son penchant à acheter de plus en plus à l'étranger, l'industrie automobile a 
vu sa part de composants français décliner de seulement trois points en dix ans, à 64 %. Seuls trois 
secteurs sur les dix étudiés se fournissent davantage en France qu'en 1999 : la construction navale, 
les technologies de l'information, ainsi que la mode et le luxe. Dans ce dernier cas, cette évolution 
peut s'expliquer par le fait que seuls les produits haut de gamme se soient maintenus sur le territoire 

français.  

Autre indicateur mesuré par l'Observatoire, la proportion des produits fabriqués en France sur la 
totalité des produits consommés est, elle aussi, en déclin. Elle a baissé de 4 points entre 1999 
et 2009, pour tomber à 62 %, avec un décrochage très net pour l'automobile (- 14 points, à 43 %), la 

construction navale (- 15 points à 67 %) et les biens de consommation (- 13 points, à 45 %).  

Enfin, l'Observatoire a mis le doigt sur le retournement de la balance commerciale française, auquel 
l'industrie automobile, devenue importatrice nette depuis 2008, a largement contribué. Des résultats 
qui incitent le ministère de l'Industrie à soutenir la création d'un label « made in France », objet d'un 
rapport du député Yves Jégo, publié en mai. « Une mission administrative travaille actuellement, en 
lien avec Yves Jégo, sur l'élaboration de textes législatifs et réglementaires sur la transparence et la 
traçabilité », a déclaré hier Christian Estrosi.  

Face aux critiques, en particulier celles de Bruxelles, le ministre de l'Industrie affirme « revendiquer » 
et « assumer » une dose de protectionnisme. Il faut « protéger l'usine, l'ouvrier, le technicien, 
l'ingénieur et leur matière grise et leur savoir-faire que nous avons perdus pour un certain nombre 
d'entre eux depuis près de dix ans dans des proportions trop importantes », a affirmé Christian 

Estrosi.  
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« Intérêt relatif » d'un label 

Les industriels, s'ils apprécient que le gouvernement se penche sur le « made in France », doutent 
cependant de l'efficacité d'un label. Claude Cham, président de la FIEV, qui regroupe les 
équipementiers auto, estime sa mise en place « complexe ». « Nous sommes parfois obligés d'aller 
chercher loin nos composants. En outre, si ces mesures comportaient des éléments protectionnistes, 
nous ne pourrions pas les supporter parce que nous évoluons sur un marché mondial. »  

Claude Charrier, directeur général de la FIM (Fédération des industries mécaniques), souligne qu'une 
telle appellation n'a qu'un « intérêt relatif » dans le monde professionnel où « le client est surtout 
attaché à la performance et à la conception du produit ». Pour justifier d'un tel label, « il faudrait 
qu'une entreprise puisse justifier par le détail du degré de fabrication en France de ses produits, ce 

qui risque de se transformer en usine à gaz ».  

Les échos 2 septembre 2010 

Baisse du chômage au 2e trimestre à 9,3% en métropole et 9,7% avec DOM 

 
Le taux de chômage en France, à son plus haut niveau depuis dix ans avec la crise, a baissé de 0,2 
point au deuxième trimestre à 9,3% en métropole et à 9,7% avec les départements d'outre-mer 
(DOM), a indiqué jeudi l'Insee. 
 
En moyenne sur le deuxième trimestre, le taux de chômage au sens du Bureau international du 
travail (BIT) sôest établi à 9,7% de la population active en incluant les DOM, soit une baisse de 0,2 
point comparé au premier trimestre, a précisé l'Institut national de la statistique et des études 
économiques. 
 
En métropole, le taux de chômage s'est établi à 9,3%, en baisse également de -0,2 point par rapport 
au premier trimestre mais en hausse de 0,2 point sur un an et de 2,1 points comparé au point bas du 
deuxième trimestre 2008. 
 
Ces données sont une estimation corrigée des variations saisonnières à "plus ou moins 0,3 point", 
selon le communiqué de l'Insee. 
 
Selon l'Insee, la France comptait au deuxième trimestre 2,624 millions de chômeurs, et plus 
généralement 3,3 millions de personnes ne travaillant pas mais souhaitant travailler, quôelles soient 
ou non disponibles dans les deux semaines pour travailler et quôelles recherchent ou non un emploi. 
 
L'Insee ne publie plus de taux mensuel depuis les graves problèmes statistiques et politiques 
soulevés en 2007 qui ont conduit à un changement de méthode. 
 
Le taux de chômage français est calculé selon les normes du Bureau international du Travail (BIT), 
seule base de comparaison internationale. Il a baissé en 2006 et recommencé à progresser en 2008. 
Au deuxième trimestre, l'Insee n'enregistre pas d'amélioration pour les 15-24 ans avec un taux de 
chômage se maintenant à 23,3% en métropole (24,1% avec les DOM). C'est pour les autres tranches 
d'âge que le taux de chômage a baissé au deuxième trimestre à 8,4% en métropole pour les 25-49 
ans (contre 8,6% au premier trimestre) et à 6,1% pour les personnes de 50 ans et plus (contre 6,6%). 
 
La rentrée scolaire perturbée par des mouvements sociaux « exceptionnels» 
 
L'année scolaire débute aujourd'hui pour quelque 12 millions d'écoliers, collégiens et lycéens. Une 
rentrée inédite, avec deux grèves prévues dès le début de la semaine prochaine. Les syndicats et le 
ministre de l'Education s'affrontent, notamment sur les suppressions de postes et la formation des 
enseignants. 
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Quand chacun voit midi à sa porte. Pour Luc Chatel, le ministre de l'Education nationale, la rentrée 
des classes aujourd'hui sera placée sous le signe de la « nouveauté » pour les 12 millions d'élèves 
qui reprennent le chemin de l'école. Pour les syndicats d'enseignants, en revanche, la reprise des 
cours s'annonce « sombre et pesante » et « accumule tous les problèmes ».  

 
Phénomène inédit, deux grèves sont prévues dès la deuxième semaine de cours. En plus de la 
journée de grève interprofessionnelle sur les retraites, le 7 septembre, le SNES-FSU a appelé à la 
grève le 6 septembre dans les collèges et les lycées. « A rentrée exceptionnelle, réponse syndicale 
exceptionnelle », justifie le premier syndicat du second degré, qui s'oppose notamment aux réformes 
du lycée et de la formation des enseignants. Quand, sur ce dernier point, Luc Chatel parle, lui, de 
« progrès » : cette réforme permet l' « élévation du niveau de qualification » et une « formation dans 
la réalité de la classe », assure le ministre. La « mastérisation », qui occasionne l'arrivée de 
professeurs débutants directement dans les classes, est vivement dénoncée par la communauté 
éducative, jusqu'aux inspecteurs de l'Education nationale, dont le principal syndicat, le SI-EN Unsa, 
parle d' « une crise de confiance extrêmement forte entre les enseignants et le ministre de 
l'Education ».  
Luc Chatel a pourtant rappelé, mardi, que « près du quart des enseignants (190.000) verront leur 
situation financière s'améliorer de façon concrète » avec, par exemple, une revalorisation salariale de 

157 euros net par mois pour les futurs professeurs des écoles et professeurs certifiés.  
 
 « Personnaliser » l'éducation 
« Mieux rémunérés [é], les enseignants seront plus en mesure de s'investir pleinement dans leur 
mission : la réussite de chaque élève », en a conclu le ministre. Car c'est là que le bât blesse, a-t-il 
expliqué, puisque l'école « n'a pas encore réussi à assurer la réussite de chacun ». Pour y remédier, 
il faut « rompre avec l'uniformité de notre action éducative pour la personnaliser », a plaidé Luc 

Chatel, dans la droite ligne du rapport de la Cour des comptes sur les politiques publiques 
d'éducation. Le ministre souhaite ainsi adapter les moyens à la réalité des élèves de chaque école. 
« La question des moyens n'est pas la réponse aux problèmes de l'Education nationale aujourd'hui », 

a-t-il plusieurs fois souligné ces derniers mois.  
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Faux, rétorquent les syndicats, qui se focalisent sur les 16.000 suppressions de postes de cette 
rentrée, portant à près de 50.000 le nombre de postes supprimés dans l'Education nationale depuis 
2007. « L'Education nationale participe à l'effort collectif de la nation pour la réduction des déficits », a 

justifié Luc Chatel. Mais cette politique n'emporte pas l'adhésion des Français : d'après un sondage 
CSA commandé par le principal syndicat du primaire, le Snuipp-FSU, 80 % d'entre eux pensent que 
la politique de non-remplacement d'un enseignant sur deux partant à la retraite est une « mauvaise 
chose ».  

Le Monde 2 septembre 2010 

François Chérèque : " 65 ans doit rester lô©ge de la retraite ¨ taux plein " 

Le secrétaire général de la CFDT table sur une forte mobilisation le 7 septembre et précise ses 
revendications 

Meetings, universit®s dô®t® syndicales, grand-messe patronale de Jouy-en-Josas (Yvelines) sur le 
campus de HEC : la rentrée sociale bat son plein ¨ moins dôune semaine de la journ®e nationale 
interprofessionnelle de grèves et de manifestations du 7 septembre à laquelle appellent tous les 
syndicats. Ce jour-l¨ d®butera ¨ lôAssembl®e nationale lôexamen en s®ance publique du projet de 
réforme des retraites. 

Le président, le gouvernement et les syndicats jouent dans cette affaire une partie de leur crédibilité : 
les premiers testeront leur capacité à poursuivre les réformes ; les seconds éprouveront leur efficacité 
et leur aptitude à peser sur le cours des choses. Si le pouvoir, instruit par le précédent du mouvement 
social de 1995 provoqu® par la crainte dôune remise en cause des r®gimes sp®ciaux de retraite, 

marche sur des oeufs, les syndicats, combatifs, observent aussi une certaine prudence. 

A Lyon, où il effectuait sa rentrée, le secrétaire général de la CGT Bernard Thibault a tablé, mardi 31 
août, sur une mobilisation " au moins comparable " à celle du 24 juin. Dénonçant un projet de loi qui 
ne viserait quô¨ " faire des ®conomies ", il a appel® les salariés à combattre " un recul social sans 
précédent ". 

Dans lôentretien quôil a accord® au Monde, son homologue de la CFDT, Fran­ois Ch®r¯que, aborde 
avec confiance la mobilisation du 7 septembre. Il critique la m®thode du gouvernement, quôil dit ne 
pas comprendre, demande au chef de lôEtat dô" entendre " les organisations syndicales et pr®cise les 
points sur lesquels il attend des concessions du pouvoir. 

Les syndicats ont pr®vu de se retrouver le mercredi 8 septembre dans lôapr¯s-midi pour décider 

dô®ventuelles suites à donner à leur action. 

A en croire François Fillon et Eric Woerth, le gouvernement amendera le projet de loi réformant les 
retraites sur les trois thématiques encore ouvertes à la discussion : la pénibilité, les polypensionnés et 

les carrières longues. 

Avez-vous été consulté sur ces modifications et peuvent-elles, ¨ votre avis, changer lô®quilibre 
général de la réforme ? 

A partir du moment o½ lôon maintient le report de 60 ¨ 62 ans de lô©ge l®gal de la retraite, avec toutes 
ses conséquences en termes dôaccroissement des in®galit®s, quelques adaptations ne changeront 
pas notre appréciation générale, notre désaccord global sur le projet de loi. Toutefois, nous ferons 
avancer tout ce qui permettra dôen att®nuer les effets. Nous avons deux objectifs : faire en sorte que 
le gouvernement accepte de r®former sa r®forme ou, ¨ tout le moins, faire modifier tout ce que lôon 

pourra faire modifier.  
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Depuis le 15 juin, le gouvernement tient le même discours : on est prêts à changer, dit-il. Pourtant, 
nous ne connaissons pas pr®cis®ment ses intentions. Nous nôavons plus de contact direct avec lui 

depuis le 14 juillet. 

Le ministre du travail a proposé le 24 août aux partenaires sociaux de les recevoir. Apparemment, 
seul le patronat a répondu à son invitation, les syndicats ont d®clin®. Nôest-ce pas une manière de 
durcir le ton ? 

Non, mais nous avons fait le bilan des entretiens de ces derniers mois. Nous avons multiplié les 
rencontres, que ce soit à mon niveau ou à celui de notre responsable des retraites. Nous avons fait 
point par point des contre-propositions et, à chaque fois, nous avons obtenu de nos interlocuteurs 
gouvernementaux la même réponse : " cela co¾te trop cher " ou " côest le pr®sident qui d®cide, je ne 

suis pas en mesure de vous répondre " ! Je ne comprends pas la méthode du gouvernement. 

A moins dôune semaine de la journ®e de gr¯ves et de manifestations du 7 septembre, comment se 

présente la mobilisation ? Et quels objectifs vous fixez-vous ? 

La CFDT est rest®e mobilis®e cet ®t®. Les militants nôont pas oublié la réforme des retraites pendant 
leurs vacances. Le rendez-vous du 7 septembre se présente bien. Les préavis déposés dans les 
transports, lôadministration et les services publics sont tr¯s nombreux. Nous voulons faire au moins 
aussi bien que le 24 juin avec ses quelque deux millions de manifestants et une bonne mobilisation 

du priv®, sachant que la rentr®e nôest gu¯re propice ¨ ce genre de rendez-vous. 

Comment voyez-vous lôapr¯s-7 septembre ? 

Il y a deux inconnues : ce que fera le gouvernement, comment réagiront les salariés. On peut faire 
deux hypothèses : la meilleure serait que le gouvernement accepte de rediscuter globalement de son 
projet et des contre-propositions, ce quôil nôa jamais fait ; la seconde serait quôil fasse des propositions 
tr¯s concr¯tes de modification. Ce serait des signes dôouverture nous permettant de reprendre enfin 

le dialogue. 

A quoi pensez-vous ? 

Jôen vois quatre possibles. La plus importante concerne le report de 65 ¨ 67 ans de lô©ge de la retraite 
à taux plein. Cette mesure, qui pénalise les femmes et les ouvriers, ne passe absolument pas dans 

lôopinion. 

65 ans doit rester lô©ge de la retraite ¨ taux plein. La CFDT demande au gouvernement de maintenir 
cette borne dô©ge jusquôen 2018, date ¨ laquelle il est pr®vu de réaborder la question des retraites. Il 
y a dôailleurs eu des amendements parlementaires transpartisans sur ce sujet que le gouvernement a 
rejetés. 

Sur les carrières longues, la situation est quasi ubuesque. La durée de cotisation va augmenter pour 
tout le monde, y compris pour les salari®s ayant commenc® ¨ travailler t¹t. Certains dôentre eux 
devront justifier de quarante-quatre ans de dur®e de cotisation. Ce nôest pas un progr¯s. Côest une 
remise en cause, une nouvelle régression par rapport à 2003. Il faut la même durée de cotisation 
pour tous. Sôagissant des polypensionn®s, nous attendons une mesure claire pour ceux qui ont pass® 
moins de quinze ans dans la fonction publique, aujourdôhui les plus p®nalis®s. Sur la p®nibilit®, il est 
scandaleux de nier la réalité des métiers pénibles. 

Que reprochez-vous au dispositif prévu par le gouvernement ? 

Il est trop restrictif, et bien dans la culture française qui veut imposer que tout le monde franchisse les 
étapes de la vie au même rythme et parte à la retraite au même âge.  
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Ce pays nôest plus un pays, côest une caserne ! La vie, côest autre chose. Eric Woerth a ®voqu® un 
âge de raison pour la retraite à 62 ans, mais pour les salariés touchés par la pénibilité du travail, il 
impose la d®raison. Car lô©ge de raison pour un ouvrier, un technicien, un cadre, pour un homme ou 

une femme nôest pas le m°me. 

Bernard Thibault ne cesse de durcir le ton et ne semble guère croire à une possibilité de concession 
importante du gouvernement. Quôen pensez-vous ? 

Je partage son scepticisme. Le gouvernement pense " coût ", quand il devrait penser " justice sociale 
". Il ne veut pas chercher de financements complémentaires. Pourtant, le 7 au soir ou le 8 au matin, 
avant la r®union de lôintersyndicale, il faudra bien quôil fasse des annonces et prenne des décisions. 
Le président doit nous entendre. 

La CFDT participe, le 4 septembre, ¨ c¹t® de la Ligue des droits de lôhomme, de diverses 
associations et de nombreux syndicats à un " grand rassemblement citoyen " à Paris pour défendre 

les valeurs de la République. Les jugez-vous menacées ? 

Je reviens de Gdansk en Pologne o½ jôai f°t® les 30 ans de Solidarnosc. Il faut, je crois, aller ¨ 
lô®tranger, pour mesurer ¨ quel point les propos du chef de lôEtat et lôattitude du gouvernement sur les 
Roms ont choqu® en Europe, tant sur le contenu que sur la forme. Personnellement, ce qui môa fait 
froid dans le dos, côest la possibilit® que deux enfants d®linquants n®s en France puissent °tre 
diff®rents aux yeux de la loi ¨ leur majorit®, du fait de lôorigine de leurs parents. Côest insupportable, et 
ce serait toucher ¨ lôun des fondements des valeurs de la R®publique. 

Le Figaro 3 septembre 2010 

Le chômage des jeunes : une malédiction française ? 

Olivier GALLAND : Le sociologue du CNRS, qui stigmatise lôorganisation du march® du travail en 
France, lance des pistes pour favoriser la stabilisation professionnelle des moins de 25 ans 

Le sociologue du CNRS, qui stigmatise lôorganisation du march® du travail en France, lance des 

pistes pour favoriser la stabilisation professionnelle des moins de 25 ans. 

Notre modèle éducatif est resté figé autour dôune conception ®litiste et acad®mique obs®d®e par la 

sélection des meilleurs 

Depuis vingt-cinq à trente ans, le chômage des jeunes Français reste à un niveau très élevé, le taux 
oscillant entre 20 et 25 % et demeurant systématiquement deux fois à deux fois et demie plus élevé 
que celui des adultes. Les politiques dôemploi successives, souvent fort co¾teuses, nôy ont rien pu 
faire et lorsquôon examine sur cette dur®e la froide constance de la statistique on peut sôinterroger sur 
leur efficacité. En réalit® ces politiques nôont ®t® que palliatives et ne se sont jamais attaqu®es 
sérieusement aux causes structurelles du sous-emploi des jeunes. 

Parmi ces causes, deux sont fondamentales. La premi¯re tient ¨ lôorganisation du march® du travail 
en France. Ce marché du travail repose sur un fonctionnement dual et la dichotomie entre CDI et 
CDD. Lô®volution selon lô©ge des statuts dôemploi occup®s est frappante : le pourcentage de jeunes 
en emplois temporaires nôa fait que sôaccro´tre, tandis que les adultes dans la force de lô©ge ont ®t® 
remarquablement ®pargn®s. Aujourdôhui, moins dôun jeune de moins de 25 ans sur deux ayant 
terminé ses études occupe un emploi stable, les autres se répartissant entre emplois temporaires, 

stages, chômage et inactivité.  
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Cette situation r®sulte dôun compromis g®n®rationnel implicite qui d®bouche sur lôimpuissance 
politique : tout se passe en effet comme si les actifs adultes, les « insiders », bénéficiant de bonnes 
protections statutaires et syndicales, faisaient reposer tout le poids de la flexibilit® de lô®conomie sur 
la jeunesse, en lui offrant en contrepartie le confort relatif dôune protection familiale informelle durant 
toute la phase précaire qui précède la stabilisation adulte. 

De nombreuses ®tudes ont montr® lôimportance de cette aide familiale en matière de logement et de 
transferts financiers plus ou moins directs. Les parents accompagnent ainsi les jeunes adultes, 
mat®riellement et affectivement, jusquô¨ leur envol d®finitif tout en les maintenant dans la d®pendance 
économique. Beaucoup de jeunes se satisfont dôailleurs plus ou moins de cette situation car elle leur 
permet de prolonger la jeunesse tout en tentant des expériences pour trouver la bonne définition de 

leur statut adulte et professionnel. 

Au bout du compte, la plupart ne sôen sortent dôailleurs pas si mal, puisque ¨ 30 ans 70 % dôentre eux 
occupent un emploi stable. Mais cette situation recèle aussi une profonde injustice puisque, pour que 
ce compromis fonctionne, encore faut-il que les parents aient les moyens dôassurer leur part du 
contrat. Ce nôest ®videmment pas le cas de tous et cette situation o½ la puissance publique se 

d®fausse sur lôaide priv®e dessert finalement les plus fragiles. 

Ceux qui rencontrent le plus de difficultés sont évidemment ceux qui se présentent sur le marché du 
travail sans diplôme. Leur situation ne fait que se détériorer depuis de nombreuses années et ï côest 
un second problème structurel français ï les performances du système éducatif sont, sur ce plan, 
bien m®diocres. Pr¯s dôun jeune Français sur cinq termine encore sa scolarité initiale sans diplôme 
sup®rieur au brevet des coll¯ges, côest-à-dire sans une formation complète validant une compétence 
professionnelle reconnue, un r®sultat indigne dôun pays d®velopp® comme la France. La prolongation 
de la scolarit® sôest tr¯s fortement acc®l®r®e dans les ann®es 1990-2000, mais les structures et la 
p®dagogie nôont pas su sôadapter ¨ la massification et aux nouveaux publics que lô®cole accueillait 
dans le second cycle de lôenseignement secondaire. Le résultat est catastrophique car il produit 
beaucoup de découragement et de désillusions chez les jeunes. Comment croire en ses chances et 
dans son pays lorsque la première institution à laquelle on est confronté vous déclare incompétent 
pour y trouver sa place ? 

Cette fa­on de traiter la jeunesse dans notre pays dôun c¹t® inhibe une partie de la jeunesse somm®e 
avant tout de se conformer aux diktats de la méritocratie scolaire en attendant la consécration du 
fameux CDI et de lôautre exclut les vaincus de la sélection scolaire qui oscillent entre la résignation et 
la r®volte. Pour faire de la jeunesse une force dôinnovation et de dynamisme il faudrait repenser le 
pacte social et générationnel qui lie la jeunesse au pays. Si la flexibilité est aujourdôhui une donn®e de 
lô®conomie, il nôy a aucune raison que la jeunesse seule en porte le poids. Dans plusieurs pays du 
Nord, souvent donn®s en exemple, il nôy a pas de dispositions l®gislatives sur la dur®e du contrat de 
travail et la flexibilité est mieux r®partie entre toutes classes dô©ge. Il est bien s¾r illusoire de vouloir 
transposer des politiques dans un contexte totalement différent, mais il faudrait réfléchir aux moyens 
de casser cette dichotomie entre CDD et CDI pour permettre à la stabilisation professionnelle des 
jeunes de se faire de manière plus progressive et sans doute de manière moins angoissante. 

Des ®conomistes avaient fait des propositions ¨ ce sujet autour de lôid®e dôun passage graduel ¨ 
lôemploi stable avec une protection de lôemploi qui sôam®liore progressivement avec la dur®e de 
lôemploi. Lô®chec du CPE mal pens® et qui est apparu comme stigmatisant et discriminatoire pour les 
jeunes a malheureusement plombé politiquement pour longtemps cette réflexion sur le marché du 
travail. Mais le courage politique imposerait de rouvrir ce dossier. Un autre chantier prioritaire devrait 
concerner lô®cole mille fois r®form®e mais jamais repens®e en profondeur dans la conception que lôon 
a de lôenseignement ¨ lôheure de lô®cole de masse. Il faut se dégager de « lô®litisme r®publicain » pour 
rebâtir une école plus généreuse, plus attentive à la réussite de chacun quel que soit son niveau, plus 

individualis®e dans ses programmes, ses proc®dures dôorientation et sa p®dagogie. 
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Le niveau élevé de chômage des jeunes nôest que le reflet de leur mise ¨ lô®cart sociale et politique, 
fruit dôun consensus inavou®. Remettre les jeunes dans le jeu suppose une r®vision en profondeur de 

nos équilibres générationnels. 

La Croix 3 septembre 2010 

La baisse du chômage en France va-t-elle se poursuivre ? 

Le taux de chômage en France a baissé de 0,2 point au deuxième trimestre, à 9,3 % en métropole 
(9,7 % avec lôoutre-mer), soit le deuxi¯me trimestre cons®cutif de repli dôapr¯s les statistiques de 
lôInstitut national de la statistique et des ®tudes ®conomiques (Insee), publi®es le jeudi 2 septembre 

Entretien avec Jean-Paul Betbèze, chef économiste au Crédit agricole 

« Les derniers chiffres de lôemploi constituent un signe positif. Il reste toutefois timide et il faut 
lôexaminer de mani¯re approfondie. En y regardant de plus pr¯s, en effet, on constate que 
lôam®lioration vient dôune augmentation du nombre de contrats ¨ dur®e d®termin®e (CDD), qui ne 
sont pas encore des CDI. La bonne nouvelle, côest que la baisse concerne dôabord les personnes de 
50 ans et plus, ce qui veut dire que lôajustement de lô®conomie ne se fait plus au détriment des 

seniors. 

Les 25-49 ans aussi voient leur situation sôam®liorer, signe que les personnes les plus proches de 
lôemploi sont en train de revenir sur le march® du travail. Bien s¾r, le ch¹mage des 15-24 ans nôa pas 
diminué (NDLR : 24,1 % avec lôoutre-mer), mais le processus dôam®lioration graduelle du march® du 
travail ne fait que commencer. Vu la violence du choc économique subi, la réparation ne peut pas 

être totale et immédiate. 

Une baisse de la population active 

Cette reprise se fait dôailleurs sur fond de baisse de la population active (ï 0,2 % au deuxième 
trimestre). En dôautres termes, il y a des gens qui ne se sont pas encore mis en recherche dôun 
emploi, car ils pensent que côest trop t¹t, que lô®conomie fran­aise est encore trop fragile. Avec la 
poursuite de cette reprise progressive, les personnes les plus ®loign®es de lôemploi vont revenir sur le 

marché du travail et le chômage des 15-24 ans devrait décroître. 

Je ne redoute pas une nouvelle d®gradation de lôemploi, malgr® le ralentissement américain, car ce 
dernier est en partie compens® par lôexpansion ®conomique des pays ®mergents. Nous sommes face 
à une fenêtre de sortie de crise plausible, mais le reflux du nombre de chômeurs sera compliqué et 

lent, à la mesure du choc qui a frappé les économies. » 

Le Monde 3 septembre 2010 

La rigueur salariale se poursuivra en 2011, prévient le cabinet Hewitt 

D®j¨ de mise en 2010, " lôaust®rit® " risque fort de perdurer dans le secteur priv® en France. Dôapr¯s 
une étude du cabinet de conseil Hewitt Associates, rendue publique jeudi 2 septembre, les salaires 
versés dans les entreprises devraient progresser en 2011 à un rythme modeste et pratiquement 
identique à celui de cette année : + 2,7 % contre + 2,6 %. Ces r®sultats proviennent dôune enqu°te 
conduite en juillet et en ao¾t aupr¯s dôun peu plus de 150 entreprises, employant environ 605 000 
personnes dans lôHexagone. 
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Pour la deuxième année consécutive, relève Hewitt Associates, les patrons ont prévu de consacrer 
aux hausses de salaires un budget inférieur à celui observé durant les trois dernières décennies : sur 
cette p®riode, le taux dôaccroissement oscillait en moyenne autour de 3,3 % à 3,5 %, selon Hewitt. En 
2010, certaines cat®gories de personnel ont ®t® un peu mieux trait®es que dôautres au niveau des 
augmentations individuelles (côest-à-dire en fonction des performances supposées) : + 2,7 % pour les 

dirigeants contre + 2 % pour les agents de maîtrise. 

Cette relative rigueur, justifiée par une " crise persistante ", intervient " alors que les salariés reçoivent 
des signes de reprise ", soulignent Pierre Le Gunéhec, responsable des sujets de stratégie et de 
relations sociales au sein dôHewitt France. 

Ce " contexte paradoxal " est porteur de " tensions " : " 2010 est une année difficile pour les 
entreprises dôun point de vue manag®rial ", souligne le cabinet de conseil. Les conflits li®s ¨ des 
revendications salariales se sont dôailleurs consid®rablement multipli®s au début du premier 
semestre : du distributeur dô®quipement pour la maison Ikea au sid®rurgiste ArcelorMittal, en passant 
par la soci®t® dôautoroute Escota ou la cha´ne de restauration rapide Kentucky Fried Chicken, de 

nombreuses entreprises ont été touchées. 

Hewitt Associates indique que " le taux de satisfaction moyen des Fran­ais sur la r®mun®ration nôest 
que de 21 % ". Plus dôune soci®t® sur deux d®clare sentir ses " managers en difficult® lors des 
échanges autour de la rémunération ", selon une autre recherche menée en avril par Hewitt auprès 

dôune cinquantaine dôemployeurs. 

" Le d®fi est donc de taille ", conclut lô®tude : il sôagit ¨ la fois de g®rer les frustrations qui couvent, " 
tout en maintenant la motivation " des équipes. Les directions des ressources humaines (DRH) ont 
donc " plus que jamais un rôle central et critique à jouer ", analyse Pierre Le Gunéhec. Elles 
disposent, selon lui, de plusieurs " options " pour faire face à cette situation de " budgets réduits ". 

Dôabord, elles devraient recourir, de fa­on " d®complex®e ", ¨ la r®mun®ration variable, afin de " 
reconnaître la performance " et de " différencier significativement les augmentations ". Cette pratique 
sôest, au demeurant, " g®n®ralis®e ces derni¯res ann®es ", constate Hewitt : 95 % des entreprises la 
mettent en oeuvre aujourdôhui pour leurs cadres, alors quôelles ®taient 70 % en 2000. La tendance est 
la même pour les " non-cadres " : 70 % des sociétés interrogées disent leur verser une rémunération 

variable, contre 20 % à 30 % il y a dix ans. 

Pierre Le Gunéhec pense également que les DRH devraient communiquer et mettre en valeur les " 
véhicules de rémunération différée " : plan dôactionnariat salari®, plan dô®pargne pour la retraite 
collectif (Perco), etc. Ce type de dispositif suscite un intérêt croissant, selon les statistiques de 
lôAssociation fran­aise de la gestion financi¯re : lôan pass®, le nombre dôentreprises qui proposent 

lôacc¯s au Perco sôest accru " de plus de 41 % ", pour sô®tablir ¨ pr¯s de 111 500 à la fin 2009. 

Enfin, Hewitt Associates recommande ¨ la direction des ressources humaines dôavoir " une approche 
socialement responsable de la politique de r®mun®ration ". Elle doit notamment sôattaquer aux ®carts 
de salaires entre les hommes et les femmes qui persistent malgré les différentes lois adoptées depuis 
pr¯s de trente ans (Le Monde du 19 ao¾t). Lôinstauration " dôune gouvernance r®elle des 
rémunérations des dirigeants " concourrait, elle aussi, à " créer un climat favorable ". 

Déficits : Fran­ois Baroin relance la controverse sur les hausses dôimp¹ts 

Pour combler les déficits publics, il faudra peut-°tre augmenter les pr®l¯vements obligatoires. Côest 
François Baroin qui vient de le reconnaître dans une lettre, datée du 30 août, adressée à des 
parlementaires et qui traitait du financement du d®ficit et de la dette de la S®curit® sociale. Lôaveu est 

de taille. Il a aussitôt provoqué les protestations du patronat et un beau pataquès dans la majorité. 
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Le ministre du budget ®br¯che ainsi un dogme ®lys®en. Nicolas Sarkozy r®p¯te ¨ lôenvi quôil a ®t® ®lu 
pour diminuer les impôts, pas pour les augmenter. Et cet engagement contraint fortement la politique 

du gouvernement. 

M. Baroin nôa toutefois pas annonc® que lôex®cutif songe ¨ alourdir la fiscalit® dans les prochains 
mois, ce que, pourtant, certains économistes, mais aussi quelques élus de droite, jugent inéluctable 
pour réduire les déficits sur les trois prochaines années. Tout juste a-t-il indiqué que cette question se 
posera pour 2013. Mais, en fixant cette ®ch®ance, côest aussi une belle ®pine dans le pied du futur 
candidat de la droite ¨ lô®lection pr®sidentielle que le ministre du budget vient de planter. Or, ce 
candidat sera, selon toute vraisemblance, M. Sarkozy. 

La perspective évoquée par M. Baroin a été rejetée par la présidente du Medef : " Vraiment, je ne le 
souhaite pas, parce quôen mati¯re de pr®l¯vements obligatoires, le niveau est presque au niveau du 

nez : on peut à peine respirer ", a déclaré Laurence Parisot, mercredi 1er septembre. 

Pourquoi M. Baroin a-t-il ®voqu® la perspective dôune augmentation des imp¹ts ? Parce que les 
mesures de taxation supplémentaire des assurances et des mutuelles santé, que le gouvernement 
vient tout juste dôannoncer en d®but de semaine pour financer le d®ficit de la S®curit® sociale et la 

dette qui y est associée (Le Monde du 1er septembre), ne seront pas suffisantes. 

Dans le courrier quôil a adress® aux parlementaires, le ministre le dit explicitement. Et côest cela qui le 
conduit ¨ expliquer quôil faudra donc envisager, pour financer la dette sociale, " lôapport de recettes 
nouvelles à partir de 2013 ". M. Baroin ajoute que cela se fera " soit par la suppression de nou-velles 
niches fiscales et sociales ou, à défaut, par une hausse progressive de la CRDS ", la Contribution au 

remboursement de la dette -sociale. 

" Il ne faut pas dôaugmentation des pr®l¯vements obligatoires ", a affirm® Christine Lagarde, ministre 
de lô®conomie, jeudi 2 septembre sur Europe 1. Lôentourage de M. Baroin avait précisé dès mercredi 
soir, quôune hausse de la CRDS " nôest pas envisag®e ". " Côest simplement une contrainte juridique 
de le présenter comme cela ", au vu de la loi organique régissant le fonctionnement de la Caisse 
dôamortissement de la dette sociale (Cades), lôorganisme qui g¯re le remboursement des emprunts 
effectués pour combler les déficits de la Sécurité sociale. A Bercy, on assure que la priorité reste de 

trouver des recettes à travers la réduction des niches fiscales et sociales. 

M. Baroin est néanmoins le premier membre du gouvernement à admettre explicitement que la 
question de la hausse de la fiscalité devra être posée dans le cadre de la politique de réduction des 

déficits. 

Le gouvernement a pris lôengagement de ramener les d®ficits publics de 8 % du produit intérieur brut 
(PIB) fin 2010 à 6 % en 2011, puis 3 % en 2013. Pour y parvenir, il table dôabord sur une baisse des 

dépenses publiques. 

Il escompte aussi des recettes plus fortes : non pas par des hausses g®n®rales dôimp¹ts, mais ¨ 

travers le retour de la croissance. 

Et pour trouver les recettes complémentaires, il " nettoie " un certain nombre de niches fiscales et 
sociales : il veut " raboter " de 10 milliards dôeuros ces avantages fiscaux chiffrés à 75 milliards 
dôeuros par an. Aux yeux de nombreux ®conomistes, ce sc®nario ne suffira pas pour atteindre 
lôobjectif de 3 % de déficit en 2013. Certains élus de la majorité pensent la même chose. " Les 
Fran­ais attendent quôon leur dise les choses comme elles sont. Il faut assumer " quôon augmentera 
les impôts, répète par exemple Jean Arthuis, président centriste de la commission des finances du 

Sénat. 
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Avec Philippe Marini, rapporteur (UMP) du budget au Sénat, M. Arthuis plaide pour un relèvement " 
sans attendre " du taux de TVA (aujourdôhui ¨ 19,6 %) afin de financer lôassurance-maladie et la 

politique familiale. 

Outre la Cour des comptes, Alain Minc, qui rencontre souvent M Sarkozy, ou encore lôancien premier 
ministre Alain Juppé ont eux aussi ®voqu® cette piste de lôaugmentation de la TVA pour contribuer ¨ 
la réduction des déficits. 

M. Baroin lui-même était allé sur ce terrain : fin juin, il avait plaidé pour remonter le taux de TVA sur la 
restauration de 5,5 % à 19,6 %. Avant de se rétracter. Ce taux de 5,5 % était une promesse 

pr®sidentielle. Pas question dôy toucher. 

En fixant ¨ 2013 la question de lôaugmentation - ou non - de la CRDS, M. Baroin montre, en tout cas, 
que la question de la fiscalité sera centrale dans la campagne présidentielle de 2012. 

Ce d®bat est aussi lanc® au sein du Parti socialiste. " Notre priorit®, côest de mettre fin aux d®penses 
fiscales - les niches - et non pas créer de nouveaux impôts ", a déclaré Martine Aubry jeudi 2 
septembre sur Europe 1. Le PS espère r®cup®rer au moins 15 milliards dôeuros en annulant un 
certain nombre de décisions prises par M Sarkozy : bouclier fiscal, exonération des heures 
supplémentaires et autres niches... 

Cependant Fran­ois Hollande estime quôon nô®vitera pas une hausse des imp¹ts. " Côest aujourdôhui 
in®vitable ", plaide le d®put® de Corr¯ze qui milite notamment pour une fusion de lôimp¹t sur le revenu 

et de la CSG. 

Il faut " reconna´tre que la restauration des finances publiques ne pourra sôop®rer sans une 
augmentation des recettes à terme plus ou moins rapproché " et donc par une hausse de la fiscalité, 
a aussi averti la fondation Jaurès, structure de réflexion et de recherche proche du PS, dans une note 

dôanalyse, publi®e le 13 juillet. 

Il ne faut pas " laisser accroire " que revenir " sur les mesures fiscales du gouvernement " et miser " 
sur un retour rapide de la croissance " puisse " permettre la réduction des déficits et la stabilisation 
puis la décroissance de la dette ", a quant à lui mis en garde Dominique Lefebvre, maire de Cergy et 

membre du bureau national, en mai, dans une note adressée aux principaux dirigeants socialistes. 

Cet élu, réputé strauss-khanien, avait insist® sur le fait quô" il nôy aura dôautre choix que dôaugmenter " 
les prélèvements obligatoires en donnant la " priorité " aux prélèvements sociaux. " Sauf à devoir 
changer de modèle social " avait-il précisé. 

La Tribune 3 septembre 2010 

« Lô®conomie mondiale est dans une situation tr¯s incertaine »  

Comment expliquez-vous la tr¯s forte baisse des taux dôint®r°t ¨ long terme cet ®t® ? 

Les march®s ont repouss® dôun an, dans la deuxi¯me moiti® de 2011, le d®but du resserrement de la 
politique monétaire en Europe et aux États-Unis. Ils ont également révisé à la baisse leurs 
anticipations dôinflation et de croissance ¨ tr¯s long terme, ce qui me semble plus discutable. Mais 
côest surtout lôincertitude de la conjoncture internationale qui explique que les investisseurs se 
tournent vers des valeurs refuges comme les bons du Trésor américain ou les obligations 

allemandes. 

Cette baisse des taux constitue plutôt une bonne surprise... 
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Pour les États qui doivent financer leurs déficits publics ou les ménages qui souhaitent acquérir un 
logement, côest ®videmment une bonne chose. Pour les banques, qui font de la transformation en 
prêtant à long terme de lôargent d®pos® ¨ court terme, cela ne change pas grand-chose. Mais ce nôest 
pas une bonne nouvelle. Jôinsiste sur le fait que la ru®e actuelle sur les obligations - les taux dôint®r°t 
évoluent en sens inverse des prix - sôexplique par une tr¯s forte aversion pour le risque. Les taux 
dôint®r°t ¨ long terme pourraient m°me tomber dans les prochains mois jusquô¨ 2 % aux États-Unis et 

1,5 % en Allemagne. 

Pourquoi lôincertitude est elle aussi forte ? 

Lôactivit® dans lôindustrie am®ricaine sôest un peu redressée en août. Mais les prochains mois risquent 
dôapporter plus de mauvaises nouvelles que de bonnes. Dôabord, le ralentissement du commerce 
mondial va se poursuivre, la demande finale des grandes ®conomies ®mergentes nô®tant plus 
superstimul®e ¨ coup dôamphétamines budgétaires et monétaires. Ensuite, le puissant cycle des 
stocks qui a tiré la production manufacturière depuis la mi-2009 touche ¨ sa fin. Enfin, il nôy a plus 
gu¯re de marge de manoeuvre pour les politiques budg®taires dans les pays de lôOCDE. Même si 
elles restaient inchangées et a fortiori si elles prenaient un tour plus rigoureux, les politiques 

budgétaires pèseraient sur la demande. 

Quel scénario privilégiez-vous ? 

La reprise mondiale continuera dô°tre aliment®e par la forte demande structurelle des économies 
émergentes même si le processus de désendettement des ménages américains bridera encore 
pendant plusieurs ann®es la consommation. Mais lô®conomie mondiale se trouve actuellement dans 
une situation extrêmement incertaine. Est-ce que lôinvestissement des entreprises va prendre le relais 
des stocks pour enclencher une reprise auto-entretenue ? Les entreprises ont de bonnes raisons 
dôinvestir. Mais le risque est aujourdôhui quôelles diff¯rent leurs projets dôinvestissement et que le 

ralentissement actuel de la croissance mondiale ne devienne endogène. 

FRANÇOIS CHÉRÈQUE, SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA CFDT, ET BERNARD THIBAULT, 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA CGT 

Retraites : pour Chérèque et Thibault, « impossible de débattre sur le fond avec ce 
gouvernement » 

François Chérèque (à gauche) et Bernard Thibault, mercredi, à la rédaction des « Echos ». 
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La mobilisation du 7 septembre contre les retraites se déroulera dans un climat politique très 

tendu. Va-t-elle se transformer en manifestation anti-Sarkozy ? 

Bernard Thibault. Ce n'est ni le sujet ni le message. L'objectif, c'est de faire enfin comprendre que 

les salariés n'acceptent pas cette réforme. Et ce n'est pas nous qui avons déplacé le débat sur le 

terrain s®curitaire pour tenter, sans succ¯s, de faire diversioné  

François Chérèque. Ce n'est pas nous non plus qui avons choisi le calendrier, ni de mener au pas 
de charge la réforme dite « du quinquennat » en pleine crise politique dans la majorité, avec le 

ministre en charge du dossier au coeur de cette crise !  

Justement, le ministre du Travail, Eric Woerth, a reconnu ce jeudi être intervenu pour 
l'attribution de la légion d'honneur à Patrice de Maistre, le gestionnaire de fortune de Liliane 
Bettencourt. Est-il encore un interlocuteur crédible ? Demandez-vous désormais son départ ? 

F. C. Je me pose une question légitime : comment peut-il gérer en même temps ses problèmes 

personnels avec l'affaire Bettencourt et la réforme des retraites ? Cette situation fait qu'on n'aborde 
plus du tout le fond du dossier. C'est un vrai problème. B. T . Eric Woerth est objectivement plus 

occupé, et préoccupé, par autre chose que par le sujet qui, nous, nous intéresse.  

Ce climat politique vous sert-il ? 

F. C. Je ne pense pas, dès lors qu'il occulte le débat de fond sur les retraites. B. T. Non. C'est une 
réforme structurante pour des décennies et des millions de salariés. Il faut parler du fond. Nous 
sommes le seul pays en situation de devoir légiférer sur un enjeu de société sans qu'aucune 
négociation ait eu lieu avec les organisations syndicales. Nous sommes de plus face à un 
gouvernement sur le départ. C'est pour le moins particulier.  

Quelles suites donnerez-vous à la journée du 7 septembre si le gouvernement ne répond pas à 
vos attentes ? 

B. T. L'intersyndicale se réunira dès le 8 et décidera. Il faut d'abord assurer le succès et tirer le bilan 
du 7. Ne confondons pas vitesse et précipitation. F. C. Nous serons très attentifs au niveau de grève 

dans le privé. Mais le gouvernement ne pourra pas éternellement continuer à attendre la prochaine 
manifestation ! Il va bien falloir un jour qu'il arrête d'amuser la galerie et rouvre un vrai dialogue.  

Concrètement, comment espérez-vous infléchir la réforme ? 

B. T. Il s'agit d'abord de confirmer notre opposition unanime à cette réforme, quelles que soient nos 

appréciations sur les solutions alternatives. Il ne s'est rien passé depuis la mobilisation du 24 juin 
alors que le gouvernement avait laissé entendre que certains sujets étaient amendables. Même sur 

ces sujets, il n'a engagé aucune discussion sérieuse.  

Dans ce contexte, quelle place reste-t-il pour le dialogue ? 

F. C. Le dialogue n'existera que si le gouvernement bouge sur quatre sujets : la pénibilité, les 
carrières longues, les polypensionnés et, très important, le passage de 65 à 67 ans pour une retraite 
à taux plein. Ce report à 67 ans est inacceptable. Il pénaliserait les personnes qui ont eu des 
carrières incomplètes, et singulièrement les femmes. Nous demandons le maintien de l'âge du taux 
plein sans décote à 65 ans jusqu'en 2018, date à laquelle un nouveau rendez-vous sur les retraites 

est prévu. Je conteste les chiffres annoncés par le ministre sur le coût de cette mesure.  




